
 
 
 
 

                                          
                                                                               

« Strass, paillettes et boules à facettes,  
en piste pour le disco ! » 

 

 
Chères Fiacraises, chers Fiacrais,   
 
La Municipalité de Saint Fiacre vous invite à venir danser, chanter, écouter et bien sûr partager le 
traditionnel « Repas des Aînés ». 
 
C’est avec plaisir que les élus et les membres du CCAS vous accueilleront pour ce rendez-vous festif le : 
 

Samedi  22 novembre 2025 à 12 heures 15 
Salle des Vignes, rue Beauséjour 

 
Les personnes âgées de 66 ans et plus au 31 décembre 2025 et leur conjoint sont invités à se faire 
connaître dans les meilleurs délais auprès de la Mairie et ce avant le mercredi 12 novembre 2025 
dernier délai, en renvoyant le coupon ci-dessous. 
 
Les chanteurs, musiciens, orateurs sont bien entendu toujours les bienvenus pour contribuer à 
l’animation de cette journée placée sous le signe des inoubliables rythmes des années 70/80.  
     
Venez nombreux pour faire vibrer la piste….        
 
 
 
                                                                                                                                                     
 
Dans l’attente de partager avec vous cet agréable moment de convivialité, nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus chaleureux.  
 
         Le Maire, 

Danièle GADAIS 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin d’inscription à retourner au plus tard le 12 novembre en mairie 

 
Monsieur et Madame …………………………………………………..participeront 
 

Madame ………………………………………………………………………. participera 
 

Monsieur ……………………………………………………………………… participera 
 
Adresse postale…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone et adresse mail ………………………………………………………………………………………………………………..... 

 
au repas des Aînés du 22 novembre 2025 

 
Si vous avez un problème de transport, n’hésitez pas à le signaler au secrétariat de la Mairie. 


